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montant avec energie les obstacles eux-memes qui entravent
son gout pour l'etude, apporter une contribution de grande
valeur au capital scientifique et historique de son pays natal.

Ch. SCHNETZLER.

UNE CAUSE CRIMINELLE JUGEE A A IGLE

en 1749.

Le petit recit suivant, tire de (proces-) verbaux adresses

ou requs par la Justice de Bex, au temps de Louis Debons-

tetten, du Conseil souverain de Berne, et Gouverneur des

Quatre Mandements d'Aigle, interessera tout au moins les

lecteurs du Grand-District aussi bien que les touristes qui
visitent nos sites varies et tranquilles :

La victime — qui en rechappa — etait Pre Paillard, du

hameau de Fenalet (Bex), ouvrier des salines de LL. EE. et
travaillant aux mines du Fondement, au bord de la Gryonne,
en aval d'Arveye; son agresseur etait Pierre (de Pre) Grept,
du dit lieu, celibataire age d'environ 35 ans, dont la mere
etait veuve.

Dans la soiree du dix septembre 1749, ä minuit, le chäte-

lain de Bex, Ferdinand Genet, fut reveille par trois hommes :

le dit Pre Paillard qu'accompagnaient le justicier Fontannaz

et son tils J.-Pre. 11 venait faire constater le triste etat dans

lequel un individu, cache en embuscade, l'avait mis quatre
heures auparavant, alors que lui, Paillard, travaillant Aux
Fondements, s'en retournait de son travail jusqu'a son domicile
ä Fenalet, en portant une charge de bois sur ses epaules, sou-

pait, et retournait en haut ä nuit close. Le chätelain constata,

en effet de visu, que la victime « baignait dans son sang)

avec des blessures dangereuses ». II fit sur-le-champ convo-

quer la Justice. II etait deux heures du matin, le 11 septem-
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bre. Pre Paillard raconta qu'etant entre, la veille, dans la

« fosse »(souterrain salifere) pour y faire son travail des midi
jusqu a 6 heares du soir, oü il etait de relevee, il rentrait a

Fenalet notamment pour y donner des ordres relatifs ä son

economie (son menage); il en etait reparti entre 8 et

9 heures du soir pour les Fondements. Arrive a la distance

de deux coups de fusil de la maison de LL. EE. au Coulat,
au lieu dit Le Bey de la Colisse, endroit le plus sombre du
chemin qui y surplombe des ravins escarpes et des rocs avec

un fond entoure de broussailles, il s'arreta pour battre le

briquet et allumer sa pipe. II entendit au-dessus de lui un
bruit insolite, et ä l'instant un coup d'arme a feu lui arrivant
en plein visage l'etourdit d'abord, puis il regut un coup de

pieu ou de crosse qui le fit degringoler dans le chemin, oü il
regut encore plusieurs coups. S'etant pu retenir, de la main

gauche, ä un fichon qui appuyait exterieurement le chemin,
Pre Paillard demandait grace en disant : «Dieu me garde et
me protege, il ne permet pas encore que tu aies ma vie!.. »

Mais 1'autre lui assene encore un coup avec un pieu, le saisit

au collet, lui lacere et dechire veste, «broustouch » et
double chemise. Apres avoir remarque que l'agresseur etait
coiffe d'un bonnet rouge demi-use, P. Paillard le vit prendre
la direction de Fenalet.

Le blesse se leva doucement et put se rendre jusqu'ä la

maison du Coulat qu'habitait J.-Prfl Roussy, maitre-conducteur
des ouvriers, et oü couchait justement ce soir-la le justicier
jn.pre Fontannaz, des Posses, qui conseilla de se mettre en

route immediatement pour Bex...

La Justice, sans tarder appela A. Glaize, pharmacien et
Chirurgien ä Bex, et le Chirurgien Pre-Samuel Bertholet, pour
visiter et panser les plaies de la victime, alitee ä la maison-
de-ville de Bex; ils lui firent una saignee au bras et lui
firent prendre des poudres antispasmodiques. Entre temps,
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la Justice envoie ä Fenalet, apprehender Pre Grept, ä 8 h.

du matin, par quatre fusiliers accompagnes d'un huissier de
la Justice : 1' «officier » Formas; si l'accuse ne s'y trouvait

pas, ils devaient garder la maison, et trois des hommes le

rechercher dans tout le Dizain ; ordre etait donne de perqui-
sitionner armes, vetements, pieces ä conviction, en un mot
les indices qui pouvaient s'y trouver. Des deux heures du
matin egalement, le Gouverneur d'Aigle etait mis au courant

par un ecrit signe du notaire J.-P. Ravy, secretaire de Bex.
Les blessures, de deux ä trois travers de doigt, etaient :

une plaie ä l'os coronnal droit, une sur l'os occipital, trois
sur l'os parietal gauche, de trois ä quatre travers de doigt,
dont deux penetrant jusqu'ä l'os, enfin sur la tempe gauche

une contusion s'etendant alentour de l'ceil jusqu'au bas de la

j oue; ä l'epaule une autre plaie sur la tete de l'humerus mais

ne penetrant que les teguments, une autre ä l'omoplate et
tenant tout le long du bras droit. Toutes ces plaies parais-
saient etre produites par une pierre tranchante ou un instrument

de forme identique.
On avait trouve Grept. Amene ä Bex; il nia avec persis-

tance etre pour quoi que ce füt dans cette agression. On le

conduisit, en sürete, escorte par les quatre memes fusiliers,

au chateau d'Aigle et lä incarcere.

La cause fut reprise le 15 novembre, en plusieurs fois, pour
etre jugee, par la Cour criminelle convoquee au chateau. Exhor-
tant Grept ä avouer les faits, on l'interrogea sur l'etat de ses

relations avec sa victime, et quel emploi il avait fait de son

temps le dix septembre. II etait, dit-il, alle ä la montagne en

son chalet d'Egue Rossaz (ä l'est de Gryon), et le lendemain

se proposait d'aller ramasser des chätaignes (1749 etait done

une annee relativement precoce pour la maturite des fruits);
il redescendit le soir... avait coutume de porter tantot un bonnet

rouge, tantot une petite calotte de chapeau, et il avait cette
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derniere coiffure le dix septembre. (Ces details sont curieux
en ce qu'ils nous depeignent le costume ä cette epoque.)

N'ayant rien avoue, ou le reconduisit en prison, et on fit
enquete sur toute sa conduite. En presence des prud'hommes
de Fenalet et d'autres personnes, on visita et on mit sous

sceaux tous les effets de Grept. On apprit que depuis quelques

annees, aucunement approuve de ses proches, il menait

une vie de parfait faineant, se levant tard, negligeant son

petit bien — qu'il aurait pu faire rapporter; caractere har-

gneux, indocile aux conseils, epiant meme, de fagon ä ne

pas etre vu, la femme du dit Pre Paillard. On l'avait censure,
mais il s'en etait moque, proferant menaces de vengeance.
Paillard l'avait une fois trouve dans l'etable de sa propre
grange, ils s'etaient battus; mais on croyait l'affaire oubliee-

Enfin on affirma que Grept etait souvent porteur d'un pis-
tolet charge, soit ä son chevet, soit en chemin; Tun de ces

pistolets avait la sous-garde, le porte-vis et la cape en laiton 1

II possedait aussi deux fusils de ckasses, l'un double, l'autre
ä un seul coup. 11 avait manifeste l'intention de partir ce

printemps au service militaire etranger, apres qu'il aurait
donne ä ferme son patrimoine.

D'apres les habitants de son village, les antecedents

etaient decidement mauvais et suggestifs.

Les 27 novembre et 3 decembre, le «tribunal d'examen
des fails criminels » se reunit de nouveau ä Aigle. L'inculpe
avoua avoir depuis un an deux pistolets, l'un etant force;
il n'aurait ete porteur de pistolet charge qu'une fois, en fai

sant la garde des vignes (du Chene) avec le conseiller Jaq.

Ruchet; et une autre fois ä la Posse, en compagnie de

David Bernard, de Fenalet. Quoiqu'il repondit encore : « A la

garde de Dieu Je ne peux pas dire ce que je n'ai pas fait!.. >

le detenu, ä force d'etre relance par le tribunal, se decida ä

quelques aveux : il avait prete, disait-il, un fusil ä un nomme
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Schröter, au Coulat; en alfAnt le lui redemander, il rencontra
Paillard; tous deux etant porteurs d'un baton, ils s'etaient

colletes, et sous l'empire de Ia colere, il se pouvait qu'il lui
eüt porte encore plusieurs coups...

Le tribunal lui fit voir, trouvee sur place, la pierre d'envi-

ron 15 kg. avec laquelle il avait du frapper ; eile avait encore
des taches de sang, et des cheveux colles...

Les 6 et 8 decembre,sur confrontation des deux individus,
Grept avoua avoir suivi, des Fenalet, sa victime, jusqu'au
chemin dit la Raye, lequel il a pris pour le devancer; et au

Bey de la Colisse, il lui avait decoche un coup de pistolet...

pour l'effrayer l'arme, chargee seulement ä poudre et ä

grosse grenaille, ayant manque... Puis un coup de baton d'un
fröne fendu. II portait un couteau ä tailler la vigne (un fau-

cillon ou une serpette), et un autre petit couteau au moyen
duquel il avait entaille les habits de Paillard tout en lui fai-
sant une blessure de deux doigts de longueur.

Le 22 decembre, par 17 voix contre 7, le Tribunal avait

trouve, comme circonstances attenuantes, qu'il n'y avait pas
positivement dessein de tuer, mais une vengeance d'anciennes

querelies et imputations, et que Grept n'avait point ete

jusqu'ä le tuer ; que l'endroit oü ils se trouvaient etait fort
scabreux, et que vu la « parfaite » guerison de Pre Paillard, le

tribunal n'envisageait pas le crime perpetre comme devant

etre expie par une peine capitale. Par contre le tribunal

jugea et prononga que, pour servir d'exemple ä d'autres

malfaiteurs, le prevenu sera remis ä l'executeur de la haute

justice pour etre fustige des les endroits ordinaires, apres
quoi banni pour le reste de ses jours des terres de Berne, ä

moins qu'il ne plaise ä LL. EE. de commuer cette peine en

prison perpetuelle et les biens du condamne adjuges au fisc 1

Le tribunal, rencherissant pendant qu'il y etait, conside-

rant que l'attentat avait eu lieu de nuit, d'apres dessein pre-
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medite, et dans un endroit dangereux, ainsi que Taction de

jeter une grosse pierre sur la tete, on peut assirniler ce cas ä

un veritable assassinat; le coupable sera done garrotte,
remis entre les mains du bourreau, puis conduit au lieu du

supplice (Chalex pres Aigle?) pour y avoir la tete tranchee

d'un coup d'epee; son corps sera lä enterre, et ses biens

adjug£s au fisc bernois.
** *

De nos jours, 166 ans apres, le jugement ne serait pas si

severe. II serait plus clement et plus equitable. Le malheu-

reux Pre Grept ne pourrait encourir ni le bannissement, ni la

peine de mort. Remarquons aussi que, si le fisc bernois

accepta de prendre les biens du dit Grept, la victime Pre Pail-

lard ne regut aucune indemnite, comme cela aurait du etre

en bonne justice. La mentalite a fait du chemin depuis, et

change en bien, la Justice aussi. F. ISABEL.

I/ASCENDANCE VAUDOISE

DE MADAME DE STAEL

Quand on considere le tableau genealogique des ascendants

de Madame de Stael, on voit qu'ils appartiennent ä

cinq contrees differentes :

Jean-Frangois Marth e

CURCHOD, ESCOFFIER,
vaudois. languedocienne.

Charles-Frederic Jeanne-Marie Louis-Antoine Madeleine
NECKER, GAUTIER, CURCHOD. ALBERT,

pomeranien. genevoise. dauphinoise.

Jacques Necker epousa en 1764 Suzanne Curchod.

Germaine Necker,
qui dpousa en 1786 le baron de Stael-Holstein.
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